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DéfuntConjoint (Mari/épouse)

La part du mari est :

 La moitié de l’hĠƌitage si la femme Ŷ’a aucun enfant ni petit-enfant, etc. (50%)

 Le quart de l’hĠƌitage si la femme a un enfant ou petit-enfant (etc.), même

d’uŶ autre mariage. (25%)

La part de l’Ġpouse est :

 Le quart de l’hĠƌitage si le mari Ŷ’a aucun enfant ni

petit-enfant, etc. (25%)

 Le huitième de l’hĠƌitage si le mari a un enfant ou petit-

enfant (etc.), même d’uŶ autre mariage. (12,50%)

❖ La feŵŵe Ŷ’a auĐuŶ dƌoit ;Ŷi eŶ Ŷatuƌe Ŷi eŶ valeuƌͿ 
sur les terrains.

En revanche, elle hérite sur la valeur des 

ĐoŶstƌuĐtioŶs, ďâtiŵeŶts, jaƌdiŶs et Ŷ’a pas de dƌoit 
sur la nature de ces biens.

Mais si les autƌes hĠƌitieƌs l’oďligeŶt à pƌeŶdƌe Đes 
ďieŶs eŶ Ŷatuƌe aloƌs elle doit aĐĐepteƌ et s’assoĐieƌ 
avec les autres héritiers sur la nature de ces biens 

immobiliers. 

La part du ŵari ou de l’Ġpouse est retirĠe à la base de 
l’hĠritage, avaŶt de dĠpartager le reste au seiŶ de la faŵille
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Conjoint (Mari/épouse)

Père Mère

Enfant 1 Enfant 2 Enfant 3

Défunt

▪ Des dizaiŶes de Đas de figuƌes se pƌĠseŶteŶt eŶ foŶĐtioŶ de la pƌĠseŶĐe ou l’aďseŶĐe de ĐeƌtaiŶs ŵeŵďƌes.
▪ Chaque héritier mérite une part déterminée par le Coran et la Sunna.

• La part du garçon Ŷ’est pas toujours le double de la fille. Il faut évaluer leurs parts selon les situations.

Exemple : Si le défunt laisse une petite-fille de son fils décédé et un petit-garçon de sa fille décédée : la petite-fille prendra la part de son 
père (fils décédé du défunt) et le petit-garçon prendra la part de sa mère (fille décédée du défunt) donc dans ce cas, la fille aura le 
double du garçon. Dans certains cas, le garçon hérite de la même part que la fille.
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Parents + Époux + Enfants comme héritiers

1) Père + mère + conjoint + 1 garçon

2) Père + mère + conjoint + 1 fille

3) Père + mère + conjoint + 1 garçon + 1 fille

4) Père + mère + conjoint + 2 garçons + 1 fille

5) Père + mère + conjoint + 3 garçons + 1 fille

6) Père + mère + conjoint + 4 garçons + 1 fille

7) Père + mère + conjoint + 2 filles

8) Père + mère + conjoint + 2 garçons

9) Père + mère + conjoint + 2 garçons et 2 filles

10) Père + mère + conjoint + 3 filles

11) EtĐ…



➢Épouse: 12,50 %

➢Père: 14,583 %

➢Mère : 14,583%

➢Garçon 1: 23,33 %

➢Garçon 2: 23,33 %

➢ Fille 1: 11,67 %

Épouse
12%

Père
15%

Mère
15%

Garçon 1
23%

Garçon 2
23%

Fille
12%

Part de chaque héritier

Épouse Père Mère Garçon 1 Garçon 2 Fille




